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Pourquoi Franco 
ne peut plus gagner 

la guerre 
Au moment où paraîtront ces lignes, 

les troupes recettes du gênerai MOM, 
renjoriecs île troupes italiennes camou
flets et d avions auemanas, auront 
peut-être écrase la pente repuoiique 
ousque (a m ouïs que ûuouo ne sou ae-
venit un autre Madrid et n étonne te 
monde par sa résistance m extremis). 
f ourtam, ce succès sur un theaire péri
phérique de ta guerre civile, choisi com
me secteur d offensive par tes reoenes 
en raison de son etoignemem et de son 
isolement, ne peut pas modifier senst-
olement une situation a ensemble cna-
que jour plus Javoraote aux repuuu-
lams. tour le prouver, il n est que ae 
montrer te chemin accompli par te gou
vernement depuis dix mots dans t çr-
gamsatiçn de ta guerre, ^t Franco n a 
pas réussi a vaincre au moment ou l or
ganisation de l armée républicaine était 
au niveau zéro ou a peu près, il parait 
peu probable qu'il l emporte au moment 
où u se heurte partout a des armées 
plus nombreuses, mieux instruites, 
mieux équipées et animées d'un patrio
tisme nouveau, depuis que la guerre 
civile s'est doublée d une guerre contre 
l'étranger. . _ 

Nous nous en tiendrons aujourd'hui 
au seul point de vue militaire, quitte a 
traiter ultérieurement du point de vue 
économique. 

A 
Pendant les cinq années d'existence 

de la république (1931-1936), les gou
vernements orientés vers ta gauche ne 
surent pas aborder le problème militaire 
essentiel, la transformation radicale de 
l armée héritée de la monarchie, en 
armée à base populaire ; ou bien ils n'en 
eurent pas le temps. Quant aux gouver
nements de droite ( 1934-36J, ils eurent 
bien soin de ne pas toucher aux chefs 
monarchistes ou fascistes de l'armée 
puisqu'ils s'appuyaient sur eux. Aussi 
en juillet dernier, les redoutables corps 
de mercenaires — Tercio et tirailleurs 
marocains — qui s'étaient rendus plus 
célèbres par la sanglante répression des 
Asturtes en 1934 que par leurs campa
gnes coloniales, n'étaient pas dissouts ; 
le général Franco était gouverneur des 
Canaries pouf" la République ; et les 
cadres de l'armée régulière qui auraient 
dû constituer le rempart solide de la 
république contre ses ennemis, étaient 
animés d'un esprit de réaction et de ré
bellion qui n'attendait que l'occasion de 
se manifester. 

Au moment où éclata le pronuncia-
mento de Franco, ces cadres volèrent en 
éclats. Les 8 divisions d'infanterie et la 
division de cavalerie cessèrent d'exister 
en tant que grandes unités. Plus d'offi
ciers (sur 10.000, 300 demeurèrent 
fidèles à la république); partant, plus 
d'instructeurs. Les archives du recru
tement à demi-détruites. Plus de gen
darmerie pour poursuivre les réfrac-
taires. La mobilisation apparaissait 
impossible. 

Le gouvernement espagnol s'est trou
vé alors dans une situation beaucoup 
plus tragique que celui de la France en 
IJ92. Celui-ci en effet pouvait comp
ter sur une partie considérable de 
l'armée royale. Beaucoup de régiments, 
les bureaux de la Guerre restèrent 
intacts. La plupart des officiers subal
ternes, de petite noblesse (Bonaparte 
en étaii un), se rallièrent tout de suite 
à la république. Et en 93, Carnot 
réalisa en un coup de maître le système 
de f € amalgame », substituant au ré
giment ancien la demi-brigade à 3 
bataillons : un de ligne, provenant de 
l'ancienne armée, et 2 de volontaires, 
chaque bataillon étant assez autonome 
pour garder son esprit de corps et sou
tenir les autres, pas assez pour les 
jalouser. 

Le gouvernement de Madrid n'avait 
rien de pareil; il est donc parti de zéro. 
On ne saurait assez le répéter pour 
apprécier justement l'œuvre immense 
qu'il a accomplie en si peu de temps 

Il a dû tout d'abord liquider non sans 
difficultés les comités révolutionnaires 
locaux, les groupes de partisans né.\ 
spontanément un peu partout depuis 
juillet et qui avaient maintenu, dans la 
période de confusion anarchique des 
débuts, un semblant d'ordre. Pour cela, 
il a usé tantôt de la persuasion chaque 
fois que c'était possible, de la force 
quand c'était nécessaire. Le comité 
anarchiste de Cullero qui résistait à la 

dissolution, fut réduit à la grenade 
La « Colonne de ter » de la t . iV. 1. 
prétendait faire de la politique en ren
trant a Vaience du front de l eruet, ou 
elle s'était d ailleurs mat battue, dit-on, 
elle fut reçue par quelques salves de 
mitrailleuses qui couchèrent en un ins
tant 52 anarchistes sur le carreau et 
assagirent les autres. Répétition, dans 
des proportions moins modestes, de la 
répression de l'anarchisme et du terro
risme par les révolutionnaires russes en 
1918. (1) 

Il a fallu ensuite mettre un peu 
d unité aans la multitude de corps de 
volontaires qui s étaient créés au ha
sard de la guerre, différents par te 
recrutement, l organisation, l'armement, 
l'instruction, le moral; issus ici d un 
syndicat, là d'une municipalité, la d un 
parti, la des débris dune garnison 
loyale. Que pouvait-il y avoir de com
mun entre le c Bataillon Matteoti », le 
fameux « 5" Régiment de Fer » avec 
ses imprimeries de propagande, et les 
« Lions d'Ahcante » ï Imagine-t-on 
quelle œuvre herculéenne ce dut être 
que d'amener à une discipline commune 
ces volontaires légitimement fiers de 
leurs exploits, de leurs traditions nais
santes, mais aussi grisés par l'alcool de 
l'indépendance et du commandement, et 
surtout Espagnols, c'est-à-dire flâneurs 
et hâbleurs par nature? Pourtant, c'est 
aujourd'hui chose faite. 

Pour encadrer et unifier ces diverses 
formations, le Département de la 
Guerre s'est largement servi de ce qu'il 
avait sous la main, et tout d'abord des 
deux gendarmeries — gardes civils et 
gardes d'assaut — qui, pendant les 
opérations de l'été tragique, combat
taient encore groupées en unités, mais 
qui ont cessé depuis lors de paraître en 
corps et ont dû fournir les cadres de 
chefs de compagnies et de pelotons au 
front, d'instructeurs à l'arrière. Un 
rôle considérable a été joué également à 
cet égard par les carabiniers, qui sont 
les douaniers espagnols. De recrutement 
sûr (dépendant du ministre des Finan
ces), leur nombre a été élevé à 50 000. 
Les cadres ainsi fournis ont été excel
lents. Le nom de simples lieutenants de 
carabiniers est associé à la défense 
héroïque de certains secteurs du front 
de Guipuzcoa et de la Cité Universi
taire. 

Une Ecole militaire installée à Bar
celone — signe d'union entre l'Espagne 
et la Catalogne — forme pour toutes 
les armées républicaines des sous-heu-
tenants de toutes armes. Au début de 
mars, il en était sorti plus de 1200. Le 
chiffre doit dépasser à l'heure actuelle 
2000. 

Enfin, la réorganisation du recrute
ment est désormais si avancée, l'esprit 
des recrues, galvanisé par l invasion 
étrangère, est si favorable qu'au cours 
des dernières semaines de mars et des 
premières d'avril, trois classes de milice 
— environ 250.000 à 300.000 recrues 
— ont pu être levées dans les provinces 
demeurées au pouvoir du gouvernement 
républicain. Rien de pareil n'est pos
sible — faut-il le dire? — dans les 
provinces soumises à la junte rebelle 

En même temps, la collectivisation de 
toutes les entreprises se poursuit depuis 
octobre avec méthode. Toutes les entre
prises espagnoles employant plus de 50 
ouvriers sont réquisitionnées et natio
nalisées. De même, toutes les entre
prises étrangères offrant un caractère 
net d'industries de guerre (ainsi la 
General Motors et l Hispano Suiza) 
qui produisent en quantités de plus en 
plus massives tracteurs et avions, obus 
et cartouches. 

Les effets du prodigieux travail 
accompli depuis dix mois par Caballero, 
nouvel « organisateur de la victoire », 
commencent donc à apparaître. Pour 
abattre la volonté de vaincre qui anime 
les républicains espagnols, il faudrait 
que Franco pût compter sur un con
cours massif et continu en hommes et 
en armes de l'Italie et de l'Allemagne. 
Espoir qui semble désormais exclu 
comme nous le montrerons dans un 
article ultérieur. 

Henri LAURENT. 

( I ) Il convient de souligner que le soulève
ment anarchiste Catalan (qui a éclaté après 
la rédaction de cet article) est dû a des élé
ments extrémistes de l'anarchie qui ne parais
sent pas en accord avec la F. A. I. Le mouve
ment semble d'ailleurs maté. 
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